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Chaudiére biomasse individuelle

1. Secteur d’application
Batiment résidentiel : maisons individuelles et existantes.

2. Deénomination
Mise en place d’'une chaudiére biomasse.

3. Conditions pour la délivrance de certificats
Equipements éligibles au crédit d'impot.

Informations a fournir impérativement : ancienneté du batiment (avant ou aprés 75).
4. Durée de vie conventionnelle
15 ans.

5. Montant de certificats en kWh cumac

Zone climatique Montant en kWh cumac
H1 230 000
H2 190 000

H3 130 000




